
Vote  électronique  aux
élections professionnelles

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Voteélectronique  auxélectionsprofessionnelles

https://www.lenetexpert.fr/vote-electronique-aux-elections-professionnelles/
https://www.lenetexpert.fr/vote-electronique-aux-elections-professionnelles/
https://www.expertises-numeriques.lenetexpert.fr
https://www.expertises-votes-electroniques.lenetexpert.fr/
https://www.mise-en-conformite-rgpd.lenetexpert.fr/
http://www.detection-de-logiciels-espions.lenetexpert.fr/
https://www.formations-rgpd-et-cyber.lenetexpert.fr/
https://www.arnaques-et-piratages.lenetexpert.fr/
http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition


Le Décret n° 2016-1676 du 5 décembre 2016 relatif au vote par voie électronique pour l’élection des délégués du personnel et
des représentants du personnel au comité d’entreprise est publié.

 
Désormais, le chef d’une entreprise employant au moins 11 salariés peut recourir au vote électronique pour ses élections

professionnelles et ce même en l’absence d’un accord collectif.
Il peut dorénavant décider de fixer lui-même les modalités du vote électronique, sous réserve de respecter les conditions

fixées par le décret du 5 décembre 2016.
L’employeur d’au moins 11 salarié peut ainsi décider de recourir au vote électronique pour les élections partielles se

déroulant en cours de mandat.
Il choisit, dans ce cas,  si le vote électronique interdit ou pas le vote à bulletin secret sous enveloppe.

Le chef d’une entreprise employant au moins 11 salariés doit établir un cahier des charges respectant les dispositions
réglementaires relatives au vote électronique et le tenir à la disposition des salariés sur le lieu de travail et sur

l’intranet de l’entreprise.
Attention : pendant le déroulement du scrutin, aucun résultat partiel n’est accessible.

Seul, le nombre de votants peut, si l’employeur le prévoit, être révélé au cours du scrutin.
Par Carole Vercheyre-Grard
Avocat au Barreau de Paris
Source juritravail.com
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Cliquez ici pour une demande de chiffrage d'Expertise

Vos expertises seront réalisées par Denis JACOPINI :
• Expert en Informatique assermenté et indépendant ;

• spécialisé dans la sécurité (diplômé en cybercriminalité et certifié en Analyse de risques sur les Systèmes d'Information «
ISO 27005 Risk Manager ») ;

• ayant suivi la formation délivrée par la CNIL sur le vote électronique ;
• qui n'a aucun accord ni intérêt financier avec les sociétés qui créent des solution de vote électronique ;

• et possède une expérience dans l’analyse de nombreux systèmes de vote de prestataires différents.
Denis JACOPINI ainsi respecte l'ensemble des conditions recommandées dans la Délibération de la CNIL n° 2019-053 du 25 avril

2019 portant adoption d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance électronique,
notamment via Internet.

Son expérience dans l'expertise de systèmes de votes électroniques, son indépendance et sa qualification en sécurité
Informatique (ISO 27005 et cybercriminalité) vous apporte l'assurance d'une qualité dans ses rapport d'expertises, d'une

rigueur dans ses audits et d'une impartialité et neutralité dans ses positions vis à vis des solutions de votes
électroniques.

Correspondant Informatique et Libertés jusqu'en mai 2018 et depuis Délégué à La Protection des Données, nous pouvons
également vous accompagner dans vos démarches de mise en conformité avec le RGPD (Règlement Général sur la Protection des

Données).
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